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Avis de fermeture 
Le guichet postal et la mairie seront 
exceptionnellement  fermés le vendredi 15 
mai 2026.
Nous vous remercions de votre 
compréhension et vous souhaitons un 
excellent week-end de l’Ascension !

2 - 3 MAI
Vogue de Jussy

6 MAI            15H - 19H
Don du sang

9 - 10 MAI
Marathon de Genève

11 MAI 
Pain, beurre et 
bonne humeur           9 H
Conseil municipal  20 H

28 - 29 MAI
Théâtre Open Scène
(réservé écoles)

30 MAI
Théâtre Open Scène 
Spectacle de fin d’année des élèves

Sortie des jeunes
Caves ouvertes

Portraits et reportages: Jussy se raconte

A G E N D A

DEVENIR REPORTER À JUSSY : UN NOUVEAU PROGRAMME POUR LES 12–17 ANS

🐖 C’est reparti pour la 
traditionnelle Vogue de Jussy

La Commune de Jussy propose aux jeunes de 12 à 17 
ans une initiation concrète au métier de reporter.
À l’heure où l’image et l’information occupent une 
place centrale, cette initiative propose aux jeunes 
de développer un regard, des compétences et une 
capacité à raconter leur environnement.

Une formation concrète et accessible
Le programme se compose de 10 ateliers pratiques 
de 1h30, encadrés par un professionnel de l’image et 
du reportage.
Au fil des séances, les participants apprendront 
notamment à :
• maîtriser les bases de la photographie
• utiliser efficacement un smartphone pour produire 
images et vidéos
• préparer et mener une interview
• rédiger un contenu adapté à différents supports 
(print, web, réseaux sociaux)

L’approche est résolument pratique et immersive, 
avec des mises en situation dès les premiers ateliers.

De l’apprentissage à la publication
À l’issue de la formation, les reporters en herbe seront 
invités à travailler sur des sujets concrets liés à la vie 
de la commune.
Leurs productions pourront être publiées dans le 
journal communal, ainsi que sur le site internet et les 
réseaux sociaux de Jussy. Une manière de valoriser 
leur travail tout en leur offrant une première expérience 
réelle de publication.

🚩 Participez
Les jeunes âgés de 12 à 17 ans recevront 
prochainement un courrier de la commune leur 
détaillant le programme proposé. Ceux d’entre eux 
qui sont intéressés à y participer peuvent d’ores et 
s’annoncer auprès de la commune.
Inscriptions et renseignements : reception@jussy.ch
Le nombre de places est limité.

Un projet pour apprendre, observer et raconter
Ce programme vise à encourager la curiosité, l’esprit 
critique et la créativité, tout en permettant aux jeunes 
de porter un regard actif sur leur commune.

La Commune de Jussy met en place un projet photographique inédit consacré à celles et ceux qui font vivre 
notre territoire.
Au cours des prochains mois — et sur une durée qui pourra s’étendre sur plusieurs années — une série 
de portraits d’habitants sera réalisée par un photographe mandaté par la commune. L’objectif est simple : 
constituer une mémoire vivante de Jussy à travers ses visages, ses générations, ses parcours.
Ces clichés donneront lieu à une présentation publique dans la future maison communale, dite «   Maison 
Wegmuller  », dont l’inauguration est prévue début 2028. Ils pourront également être exposés à diverses  
occasions dans le cadre des activités de la commune.
Cette démarche est ouverte à toutes et tous.
Habitants de longue date ou nouveaux arrivants, jeunes ou moins jeunes, actifs dans la vie locale ou plus 
discrets — chaque visage contribue à raconter Jussy.

🚩 Participez
Les habitantes et habitants intéressés à prendre part à cette démarche sont invités à s’annoncer auprès de la 
commune.
Inscriptions et renseignements : reception@jussy.ch
La participation se fait sur une base volontaire. Chaque personne photographiée sera informée des modalités 
du projet.

Un projet pour aujourd’hui… et pour demain
Au-delà des images, cette initiative vise à créer un témoignage durable, un regard sensible sur la diversité et la 
richesse humaine de notre commune.
Nous nous réjouissons de (re)découvrir, à travers ce projet, les visages qui composent Jussy.

Deux initiatives portées par la Commission sociale et la collaboration de Sébastien Ladermann reporter indépendant, 
photographe et éditeur, mettent en lumière les habitantes et habitants de Jussy, entre mémoire collective et regard 
des jeunes générations.

PORTRAITS D’HABITANTS : 

LE PROGRAMME
SAMEDI 2 MAI
Début des festivités dès 16 h
Pour la soirée, deux ambiances : 
De 20h à 23h – Le groupe « Wake up » 
Dès 23h – DJ « Kubitus »

DIMANCHE 3 MAI
Début des festivités dès 11 h
Journée animée par les « Désaccordé(e)s»

⚠  À 15h : Course aux cochons
N’oubliez pas de miser pour le
tiercé de la course aux cochons

TOUT AU LONG DU WEEK-END
• Le carrousel pour les petits
• Le tir
• Les voitures tamponneuses
• Les bateaux balançoires
• La montée infernale
• Le lancé de hache

Menu estival convivial : brochettes de bœuf 
et légumes, grillades, frites, douceurs (crêpes, 
pâtisseries, glaces), flammekueches et sandwichs 
à la buvette, ainsi qu’un bar à cocktails.
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« Sous chaque 
grille se cache 
une rivière... »

Gardes ruraux de Seymaz & Région : le service 
poursuit son développement

Mobilité pour tous et toutes !
«Mobilité pour tous», c’est le service d’accompagnement des 
personnes à mobilité réduite (sans fauteuil roulant), dans l’in-
capacité d’accéder de manière autonome au réseau tpg.

Une personne formée par la Fondation Foyer-Handicap vient vous  
chercher à votre domicile pour vous accompagner durant tout votre 
voyage à bord des véhicules tpg et des Mouettes Genevoises : elle vous 
aide à prendre votre titre de transport et vous assiste tout au long du 
trajet, jusqu’au retour chez vous ! 

Le service est disponible du lundi au vendredi (hors jours fériés),  
de 7h00 à 19h00 et est entièrement gratuit, excepté le coût de 
votre titre de transport.  

 
Réservez votre accompagnement

 022 328 11 11 ou  mobilitepourtous@foyer-handicap.ch

A réserver au minimum 48 heures à l’avance.
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Davantage d’autonomie grâce 
à Foyer Handicap

Le 30 mai, on vous ouvre les caves ! 🍷

Le Marathon arrive : adaptez vos déplacements !

SOUS CHAQUE GRILLE SE CACHE UNE RIVIÈRE. NE JETEZ RIEN !

Le 19 mars dernier, l’Association suisse des gardes-
pêche (ASGP) a lancé une campagne nationale de 
prévention contre les pollutions des eaux intitulée « 
Sous nos grilles se cache une rivière ». 
Cette initiative rappelle que les grilles d’évacuation 
des eaux sont, dans la plupart des cas, reliées 
directement aux milieux aquatiques naturels et que 
des rejets inappropriés peuvent polluer durablement 
les cours d’eau.

Le canton de Genève est lui aussi particulièrement 
concerné. Riche d’un patrimoine aquatique 
exceptionnel, son lac et ses 219 cours d’eau assurent 
des fonctions écologiques, énergétiques et récréatives 
essentielles. Mais cette richesse est fragile.
Depuis de nombreuses années, des pollutions des 
eaux sont constatées dans notre canton. 
Une part importante de ces atteintes provient des 
eaux de ruissellement qui s’écoulent dans les grilles 
d’eaux claires et rejoignent directement nos cours 
d’eau ainsi que le lac. 
Or, en Suisse, une 
partie des grilles 
d’évacuation des 
eaux pluviales est 
directement reliée aux 
milieux aquatiques, 
sans passer par une 
station d’épuration.

Scannez le QR code 
pour plus d’informations.

DEL14-2026 Délibération 
du Conseil municipal 
Lors de la séance du 13 avril 2026, Le 
Conseil municipal a décidé d’adopter 
les modifications apportées au 
règlement du cimetière. Veuillez 
consulter les changements sur le 
site internet de la commune.

Le service des gardes ruraux 
de la Seymaz Région poursuit 
son développement afin de 
répondre aux besoins croissants 
des communes en matière de 
surveillance, de prévention et de 
protection des espaces agricoles 
et naturels.
Depuis 2026, les communes 
d’Anières et de Corsier ont rejoint 
le dispositif intercommunal, 
renforçant ainsi la cohérence 
territoriale et la couverture du 
périmètre.

Les nouveaux gardes ruraux, 
Mathieu Gonin (au milieu sur 
la photographie) et Wellington 
Teodoro (2ème en partant de la 
droite) ont été assermentés par les 
magistrats lors d’une séance du 
groupement Seymaz-Région. Ils 
ont reçu leur carte de légitimation 
de la main du Maire de Puplinge, 
Serge Gonin (1er à droite), qui 
présidait cette assemblée du 
groupement.

En conformité avec le budget 2026, 
le service est désormais composé 
de trois collaborateurs (2.2 EPT). 

Laurent Travagli (1er à gauche) a 
été promu chef de service. Cette 
organisation permet d’ assurer 
une présence renforcée et mieux 
répartie sur l’ensemble du territoire. 

Les gardes ruraux interviennent 
sur l’ensemble des zones agricoles 
et forestières des communes 
partenaires. Leur mission repose 
sur trois axes principaux :
1. Prévention et protection du 
territoire : 
Surveillance des cultures, vignobles 
et zones sensibles / Prévention du 
maraudage et des déprédations / 
Présence dissuasive sur le terrain
2. Application des règlements : 
Contrôle du respect des règles 
en zone agricole / Surveillance du 
stationnement et de la circulation 
sur les chemins agricoles / 
Gestion des dépôts sauvages et 
des déchets / Établissement de 
constats et notification d’ amendes
3. Collaboration et proximité :
Contacts réguliers avec les 
acteurs de la région (agriculteurs, 
viticulteurs, maraîchers) /
Collaboration avec les services 

communaux et les forces de 
sécurité (police cantonale, police 
municipale et gardes faunes) / 
Sensibilisation et information de la 
population

Les gardes ruraux interviennent 
principalement en mobilité douce 
(vélo/moto électrique) permettant 
une meilleure accessibilité aux 
zones rurales, une présence 
discrète mais efficace et une 
réactivité accrue. Le service 
adapte ses horaires en fonction 
des besoins, y compris les week-
ends.
Assermentés, les gardes ruraux 
sont habilités à constater les 
infractions, à faire appliquer les 
règles en zone agricole et à notifier 
des amendes.


